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Regeste
QUALITE POUR RECOURIR;DENONCIATEUR | LPA.60

Erwagungen

E.6

. Le recours, manifestement en tous points irrecevable, sera déclaré comme tel, sans autre
acte d'instruction (art. 72 LPA).

E.7

Au vu des circonstances du cas d’ espéece, il serarenoncé a mettre des frais ou émolument a
charge du recourant (art. 87 a. 1 LPA). ***
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